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Eliane Viennot (sous la dir. de): La demoeratie «ä la francaise» ou les femmes
indesirables. Paris, Publications de l'Universite de Paris 7,1996,288 p., Cahiers du
CEDREF, avec une preface de Francoise Gaspard.

Ouvrir de nouveaux chantiers de reflexions qui analysent les mecanismes
d'exclusion des femmes des droits politiques, tout en renouvellant notre comprehension

de la demoeratie, dans son passe comme dans son actualite, tel etait
Fobjectif du colloque interdisciplinaire organise par le CEDREF en 1993. Et
certaines contributions relevent bei et bien ce defi: traiter de ce qui a ete construit
comme le «singulier» - le Statut des femmes - tout en informant de ce qui a ete
elabore comme relevant du general, de Funiversel.

Exclues du droit de citoyennete, les femmes ont moins remis en cause la notion
elle-meme, que son extension. Or, la philosophe Francoise Colin estime que sans
une «refonte de la definition de citoyennete» et un «veritable travail de renovation

de la demoeratie» (p. 35), les femmes resteront toujours des «citoyens» de
deuxieme zone, leur exclusion se situant au coeur meme de cette definition. Son
hypothese, qui demanderait ä etre approfondie, a le merite d'oser sortir la generation

de sa gangue naturaliste pour l'interroger dans une optique de philosophie
politique. La demoeratie moderne aurait instaure une coupure aussi radicale entre
le public et le prive parce que la generation (ou reproduction), inscrite dans un
«fond obscur relevant du don et de la dette» (p. 33), echapperait ä un lien social
concu comme un contrat passe entre deux libertes.

Refusant d'analyser en terme de retard la tres faible proportion de femmes elues,
Genevieve Fraisse1 propose d'envisager sous un angle nouveau le hiatus entre une
citoyennete pleinement acquise et une sous-representation dans les instances
politiques: «du cöte de la representation et non de la citoyennete, du cöte de la
deputation et non seulement de la participation ä la chose publique, du droit de
Cite; du cöte de la Republique et non seulement de la demoeratie» (p. 41). L'hypothese

d'une survivance de la loi salique - une loi feodale qui a permis d'eloigner les
femmes de la succession du tröne - lui plait parce qu'elle laisse apparaitre «l'image
du fief ä travers la circonscription electorale, l'image du pouvoir politique comme
possession symbolique» (p. 44).

Dans une autre perspective, Dominique Godineau2 affirme que «l'etude du
suffrage feminin invite l'historien/ne de la Revolution francaise ä reinterroger
l'articulation entre souveräinete, citoyennete et droits politiques» (p. 211) car,
lorsqu'on examine la lutte des femmes pour leur inclusion dans la demoeratie
naissante, on constate qu'elle ne passe pas ä travers la seule reclamation du droit de
suffrage. Dans la mentalite revolutionnaire, la citoyennete se definit egalement par
le droit de porter les armes et celui d'aeceder aux fonctions publiques - droits que
les femmes revendiquerent ä de nombreuses occasions. Enfin, en analysant les
conceptions politiques qui donnerent naissance aux lois electorales de la Restauration,

Anne Verjus aboutit ä la conclusion «que la propriete n'est pas en soi le
fondement du politique, mais qu'en tant que patrimoine familial, eile releve d'autres

conceptions restees dans l'implicite, et qui se fondent sur le caractere familia-
liste du suffrage» (p. 179). A son avis, l'exclusion des femmes «nous parait surpre-

1 Genevieve Fraisse a egalement publie Muse de la raison, la demoeratie exclusive et la difference
des sexes, Paris, Folio, 1995 (1989), et Raison des femmes, Paris, Plön, 1992.

2 Dominique Godineau a egalement publie Citoyennes tricoteuses. Les femmes du peuple ä Paris
pendant la Revolution, Aix-en-Provence, Alinea, 1988.
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nante parce qu'on la pense ä partir d'une conception individualiste de la citoyennete

qui est historiquement en decalage par rapport aux representations qui
dominent sous la Restauration» (p. 179-180). Une teile analyse enrichit notre
comprehension de ce qu'a ete le suffrage, mais eile pourrait se poursuivre par une
reflexion sur cette exclusion qui se fait en decä du politique, soit au sein de la
famille dont seul un homme peut etre le chef. D'autant que les rapports de force qui
existent au sein de cette famille sont denonces par certaines femmes qui, dans les
annees 1830, se sont montrees des actrices pleinement conscientes de l'assujettis-
sement dont elles etaient victimes sur le plan social et politique. En 1832 Jeanne
Deroin ecrira:«(...) et cette coutume qui oblige ä porter le nom de son mari: n'est-ce
pas le fer brülant qui imprime au front de l'esclavage les lettres initiales du maitre,
afin qu'il soit reconnu de tous comme sa propriete?»3 Pour Michele Riot-Sarcey4,
l'interet de l'argumentaire developpe par ces quelques femmes, occultees jusqu'ä
recemment ä cause de leur manque de representativite, est de venir gripper les

rouages bien huiles d'une histoire des vainqueurs qui masque les rapports de force
ä l'oeuvre lors de l'elaboration d'une certaine demoeratie. Une critique qui vise
directement l'ouvrage que Pierre Rosanvallon a consacre ä l'histoire du suffrage
universel en France5.

Dans Feffort pluri-seculaire pour «tenir les femmes en marge du pouvoir»,
nombre d'enjeux tournent en effet autour de l'ecriture de l'histoire. Comme le
montrent Eliane Viennot et Danielle Haase-Dubosc6, les femmes d'Etat de l'Ancien

Regime furent, au fil des siecles, noircies, puis oubliees. Un sort identique
attendait les ecrits qui allaient ä l'encontre de la misogynie de l'epoque en affir-
mant, avec Montesquieu, que les differences entre hommes et femmes etaient
d'ordre culturel. La «Querelle des femmes» - cette gigantesque polemique qui
suscita pres d'un millier de textes contradictoires entre le XVe et le XVIP siecle -
apparait des lors comme un «Symptome du traumatisme cree par l'irruption des
grandes dames sur la scene publique francaise, dont eile est l'exacte contemporaine»

(p. 57). Et si l'exclusion radicale prononcee ä la Revolution n'est que
l'aboutissement d'un long processus, il n'en demeure pas moins que «de longs
moments du passe temoignent d'une societe capable de concevoir les femmes dans
un projet heterosocial» (p.125).

La permanence du sexisme s'impose lorsqu'on parcourt, avec Evelyne Peyre et
Joelle Wiels, l'evolution des discours scientifiques du XVIIP siecle ä nos jours. De
l'Antiquite au XVP siecle prevaut la theorie du «sexe unique»7: si les sexes
masculin et feminin sont similaires, car simplement inverses comme les montrent
les planches anatomiques, la femme ne reste pas moins un moindre male. Des le
XVIP siecle s'ebauche la theorie de la specificite feminine. Une «difference» que

3 Jeanne Deroin, «Profession de foi de Melle Jenny De Roin», cite par Michele Riot-Sarcey,
p. 217-218.

4 Michele Riot-Sarcey a egalement publie La demoeratie ä l'epreuve des femmes, trois figures
critiques du pouvoir, 1830-1848, Paris, Albin Michel, 1994.

5 Pierre, Rosanvallon, Le sacre du citoyen, histoire du suffrage universel en France, Paris,
Gallimard, 1992.

6 Eliane Viennot et Danielle Haase-Dubosc ont egalement publie Femmes et pouvoirs sous
l'Ancien Regime, Paris, Rivages, 1991.

7 C'est Thomas Laqueur qui, le premier, a travaille sur cette theorie, La fabrique du sexe. Essai
sur le corps et le genre en Occident, Paris, Gallimard, 1992, (trad. de l'americain).
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l'anthropologie du XIXe hierarchisera plus brutalement encore, en apportant,
poids du cerveau en main, les «preuves scientifiques» de Pinferiorite feminine.
Malgre la revolution que constituent les recherches genetiques, force est de constater

que les scientifiques d'aujourd'hui ne recherchent que les mecanismes
determinant le sexe male, ce qui signifie qu'ils continuent ä penser le developpement
vers un sexe femelle comme un developpement par defaut.

En depit de ces mecanismes de marginalisation qui se manifestent encore
actuellement dans la franc-maconnerie8 ou dans le monde scientifique9, «une longue
marche» mena les femmes aux droits de citoyennete. La guerre a-t-elle ete une
source d'emancipation pour les femmes? Cette hypothese, fort repandue, se trouve
nuancee apres la lecture du survol historiographique de Francoise Thebaud et
l'analyse de la litterature de l'entre-deux-guerres proposee par Annelise Maugue. Si
avant 1914, politique et capacites intellectuelles etaient liees, apres la guerre la
politique se voit assortie de valeurs heroiques qui excluent encore plus fortement
les femmes. Une these egalement souvent avancee pour expliquer que le droit de
vote ait ete accorde aux femmes est la volonte de stabiliser la demoeratie en
stoppant l'extension du communisme. L'hypothetique conservatisme qu'on pre-
tait ä l'epoque au vote feminin - qui s'est verifie dans un premier temps10 - et la
faiblesse et le desir de respeetabilite des feministes seraient autant d'elements qui
viendraient aecrediter cette analyse. Toutes choses que les articles de Laurence
Klejman / Florence Rochefort11 et de Christine Bard12 relativisent en rendant
compte de la diversite des tactiques adoptees par les suffragistes et de l'ambigüite
de leur argumentation jouant ä la fois sur l'alterite et Funiversalisme. La volonte
d'integration du mouvement feminin, avec les concessions que cela implique, n'en
reste pas moins une realite. Ce panorama des lüttes de la premiere moitie du
XXe siecle se voit complete par deux contributions qui portent sur l'evolution de la
Liberation aux annees 7013. Pour conclure, un mot sur l'article de Marie-Victoire
Louis14 qui propose une reflexion sur les rapports actuels des feministes francaises
au pouvoir. En reperant les «logiques confusionnelles oü se melent reseaux de
sociabilite, recherches de modele identificatoires, revoltes individuelles et collectives»

(p. 93), cette sociologue et militante nous donne un bon apercu des capacite
d'autocritique et d'elaboration du feminisme, dont les enseignements peuvent
profiter ä d'autres mouvements sociaux.

8 Francoise Gaspard, «Franc-maconnerie, Republique et exclusion des femmes», p. 63-75.
9 Sandrine Garcia, «Quelques «lectures» recentes de la division sexuelle en sociologie de la

famille ou comment integrer les analyses feministes sans la dimension critique de leur contenu»,
p. 191-196.

10 Janine Mossuz-Lavau, «Une nouvelle donne: l'evolution du vote des femmes», p. 256-268.
11 Laurence Klejman et Florence Rochefort ont egalement publie L'Egalite en marche. Le femi¬

nisme sous la Troisieme Republique, Paris, Presses de la Fondation nationale des Sciences
Politiques, 1989.

12 Christine Bard a egalement publie Les Filles de Marianne. Les feminismes en France, 1914-
1940, Paris, Fayard, 1995.

13 William Gueraiche, «Demoeratie et partage du pouvoir politique, de la Liberation ä la fin des
annees 70», p. 85-90, et Sylvie Chaperon, «Les mouvements feminins face ä l'Etat masculin de
1945 ä 1970», p. 241-255.

14 Marie-Victoire Louis a egalement publie Le droit de cuissage. France, 1860-1930, Paris, Edi¬
tions de l'Atelier, 1994.
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Enfin - et Francoise Gaspard le souligne dans sa preface -, il ne fäudrait pas voir
dans le titre de cet ouvrage - la demoeratie ä la «francaise» - une quelconque
affiliation avec celui de Mona Ozouf qui n'a d'autre objeetif que de conforter
«l'image d'une France sexuellement paeifiee, oü les hommes et les femmes, au-delä
de leurs desaecords, savent parier d'amour»15. Catherine Fussinger, Lausanne

15 Michelle Perrot, «Une histoire sans affrontements», in Le debat, n° 87, nov.-dec. 1995, p. 130-
134, cf. p. 134, et Mona Ozouf, Les Mots desfemmes. Essai sur la singularite ä lafrancaise, Paris,
Gallimard, 1995.

Michele Riot Sarcey (dir.): Demoeratie et representation. Actes du colloque d'Albi
des 19 et 20 novembre 1994. Paris, Kirne, 1995, 282 p.

Cet ouvrage rassemble treize contributions des participants au colloque d'Albi
des 19 et 20 novembre 1994 sur la question de la Situation des femmes dans la
demoeratie representative. Introduit par Michele Riot-Sarcey, cet ensemble de
textes presente une interessante homogeneite qui, temoignant de la proximite des
preoecupations des intervenants, permet de definir et de relier entre elles de
maniere convaincante et cumulative les differentes dimensions du questionne-
ment de depart somme tout tres large (en tous les cas dans son intitule). Ainsi, si la
question du rapport entre demoeratie et representation politique, question abor-
dee ä partir du constat d'une pretendue crise de la demoeratie representative dans
les pays occidentaux, est dans un premier temps envisagee ä la lumiere du point de
vue de la philosophie politique (et plus particulierement de la conception que se

fait Montesquieu du rapport entre souveräinete et representation), la Chronologie
de l'ouvrage (de meme que l'organisation chronologique interne des textes eux-
memes) reorganise tres rapidement la discussion sur la demoeratie representative
autour du probleme plus specifique de la Situation et du rapport des femmes ä un
tel modele d'organisation politique.

Des lors, les notions habituellement abordees par la philosophie politique telles
que la souveräinete, la representation, la citoyennete, ou encore la notion d'uni-
versel, sont ici envisagees et requestionnees ä partir de differentes situations
relatives ä l'histoire de l'insertion et de la participation pour le moins problematique

des femmes aux pratiques politiques representatives. Ce que tentent de
reconstituer un certain nombre de ces contributions, ce sont precisement les liens
entre les origines philosophiques et les modalites historiques de l'exclusion des
femmes de la conception de la souveräinete et de l'universel, c'est-ä-dire de la
definition de la citoyennete et donc de la participation au processus de la
representation politique. Une des theses principales qui sous-tend l'ensemble des
contributions consiste ä defendre l'idee que l'exclusion des femmes de la participation

aux institutions politiques occidentales - exclusion qui n'a ete que recemment

et tres partiellement attenuee par l'obtention du droit de vote et d'eligibilite -
n'est en rien une consequence temporaire et malheureuse de l'histoire de Femergence

de la demoeratie representative, mais se trouve au contraire ä son fondement
meme.

Ainsi, la plupart des contributions rappellent comment la redefinition «univer-
saliste» et «democratique» de la souveräinete populaire (selon les principes herites
des conceptions politico-philosophiques des Lumieres), de meme que celle de la
citoyennete, notions toutes deux profondement refondees au moment de la trans-
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